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L’administration
pénitentiaire,
Prison et réinsertion 

Texte Delphine Désveaux
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Introduction

RATTACHÉEau ministère de la Justice et troisième force de sécurité intérieure en France, l’administration pénitentiaire joue un rôle essentiel dans le maintien de notre équilibre social, dans la préservation de la sécurité des concitoyens et dans la défense des valeurs républicaines.

Il est souvent demandé à ce service public situé au bout de la chaîne pénale de réussir là où l’ensemble des acteurs – famille, école, institutions sociales – ont échoué. Ses missions sont de premier plan : mise à l’écart et surveillance des personnes, souvent fragilisées, selon une durée définie par l’autorité judiciaire ; prévention de la récidive* et mise en œuvre de dispositifs favorisant la réinsertion des personnes placées sous main de justice.

Méconnues du grand public, ces fonctions cruciales pour l’intérêt général souffrent d’une image désuète, caricaturale, sans rapport avec les réalités quotidiennes des personnels. Sait-on combien son fonctionnement a évolué au gré des mutations de la société ? Réalise-t-on la diversité des dispositifs mis en place pour personnaliser les prises en charge, au cœur des complexités humaines ? Connaît-on la variété et la polyvalence des métiers de l’administration pénitentiaire ? Mesure-t-on les interactions entre l’univers carcéral et le monde extérieur ?

Avoir une bonne compréhension de cette institution est le meilleur moyen de connaître son utilité sociale, ses enjeux et les perspectives de carrière qu’elle propose.



*Les mots suivis d’un astérisque sont expliqués dans le lexique.


1.
Évolutions
au sein
de l’administration
pénitentiaire
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Bien loin de ce que pense la société civile, le monde pénitentiaire évolue au rythme des mutations sociétales, à plusieurs niveaux : adaptation des peines, activités et dispositifs de réinsertion, rôle des personnels pénitentiaires, architecture des prisons, moyens matériels et techniques…

Plan 15 000

Au 1er juillet 2024, les prisons comptaient plus de 78 000 détenus pour 60 899 places.

Lancé en 2018, le Plan 15 000 vise à lutter contre la surpopulation carcérale et portera le nombre total de places disponibles à 75 000 d’ici 2027.



Saviez-vous que…
Placer une personne ou un bien sous main de justice signifie confier cette personne ou ce bien à l’autorité judiciaire. Selon les décisions rendues par les tribunaux, ces personnes peuvent être emprisonnées ou faire l’objet d’autres peines : surveillance électronique, travail d’intérêt général…



Les prisons en cours de construction suivent des modèles architecturaux innovants afin d’améliorer les conditions de travail des personnels pénitentiaires, le quotidien des personnes détenues et d’adapter la prise en charge des personnes sous main de justice : au cœur de la détention, extension des zones de travail et de formation professionnelle ; création de salles d’activités et de pôles dédiés à la réinsertion, ou de « quartiers confiance ». Sur les 50 chantiers d’établissements pénitentiaires du programme, 10 ont été mis en service en 2023, parmi lesquels les centre pénitentiaires de Mulhouse-Lutterbach (Haut-Rhin), Troyes- Lavau (Aube) ou Caen-Ifs (Calvados).
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Sur les 50 chantiers d’établissements pénitentiaires du programme, 10 ont été mis en service en 2023, parmi lesquels Troyes-Lavau, Mulhouse-Lutterbach, Caen-Ifs.

Les structures d’accompagnement vers la sortie (SAS)

Inscrites dans le programme de construction de 15 000 places, les SAS sont des structures pénitentiaires intermédiaires entre les milieux fermé et ouvert, traits d’union entre la vie carcérale et le retour à la vie civile. Rattachées à un centre pénitentiaire, les SAS visent à responsabiliser les personnes condamnées. Elles renforcent le sens et l’utilité des courtes peines, et préparent à la sortie des personnes condamnées à de moyennes ou de longues peines au travers d’activités organisées dans une « plateforme d’insertion et de préparation à la sortie » composée d’une bibliothèque, de salles de réunion, d’espaces avec des écrans pour suivre des cours ou assurer des entretiens en visioconférence.

Le numérique en détention (NED)

Ayant pour but d’alléger la charge des surveillants pénitentiaires d’une partie de leurs tâches administratives, le numérique en détention se matérialise par des tablettes partagées – une par cellule – dans les salles d’activités. Les personnes détenues peuvent ainsi accéder à plusieurs services : pécule* personnel, solde cantinable*, requêtes personnelles… Les visiteurs peuvent également réserver des parloirs via un accès dédié.



Saviez-vous que…
La devise de l’administration pénitentiaire est Honneur et discipline.
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Saviez-vous que…
Au sein du ministère de la Justice qui compte 85 000 personnes, l’administration pénitentiaire est l’une des plus grandes administrations françaises avec près de 45 000 agents, dont environ 30 000 sont des personnels de surveillance et 5 000 des personnels d’insertion et de probation*.



La visiophonie

Outil de lutte contre l’isolement, la visiophonie est désormais accessible à de nombreuses personnes détenues, en particulier celles dont les proches sont éloignés géographiquement ou qui sont fragilisées (dépression, maladie, risque de suicide…). Elle contribue au maintien des liens avec la famille et l’entourage.

Les intervenants extérieurs

L’administration pénitentiaire s’efforce de maintenir les liens entre les personnes sous main de justice et le monde extérieur pour favoriser leur réinsertion. C’est pourquoi, outre la prise en charge individualisée, elle fait régulièrement appel à des intervenants extérieurs tels que des enseignants, des médecins, des personnels de France Travail, des partenaires associatifs et bien sûr des avocats et des juges. Ainsi la prison est-elle souvent « une petite ville ».

Les dispositifs de sécurité

Miradors et filins anti-hélicoptères dans les centres pénitentiaires les plus sécuritaires ; dispositifs anti-projections, vidéosurveillance et alarme, systèmes de brouillage de téléphones et de drones sont déployés désormais dans les établissements pénitentiaires.

Le rôle et le statut des personnels pénitentiaires

Ces nouveaux dispositifs ont un impact positif sur le travail des personnels pénitentiaires, qui voient une valorisation de leur fonction auprès des personnes suivies ; la majorité des personnels ont connu une évolution historique de leurs statuts administratifs et de leurs rémunérations en 2023/2024.

Privation de liberté, droits et devoirs de la personne détenue

Si la vie en prison implique le respect de règles de vie particulières, qui découlent de la privation de liberté et de la vie en collectivité, les droits des personnes détenues en milieu fermé ont nettement progressé ces dernières décennies.

Pour des raisons de sécurité et de maintien de l’ordre, les libertés des personnes détenues sont restreintes ; comme la liberté de communiquer ou de posséder certains objets. L’administration pénitentiaire peut également effectuer des contrôles et des fouilles auxquels la personne détenue ne peut se soustraire. De plus, la vie en détention requiert le respect de règles fondées sur le respect mutuel, l’ordre et la discipline.

Toutefois, la privation de liberté ne signifie pas une privation totale des droits de la personne détenue. L’administration pénitentiaire doit garantir le respect de ses droits fondamentaux et de sa dignité. Toutes les restrictions doivent prendre en compte l’âge, l’état de santé, le handicap, l’identité de genre et la personnalité de chaque individu. Par ailleurs, les personnes détenues, sauf décision de justice contraire, peuvent exercer certains droits : le droit de vote, de se marier, de se former, l’autorité parentale…
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Saviez-vous que…
Depuis 2016, les personnels de l'administration pénitentiaire participent au défilé du 14 juillet, en tant que troisième force de sécurité du pays.
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En 2024, 11 826 personnes détenues ont voté aux élections législatives, et 13 567 ont voté aux élections européennes.

Les droits familiaux

La personne détenue a le droit de se marier ou de contracter un PACS. Elle peut aussi divorcer et garder l’autorité parentale. Selon des modalités fixées par les autorités, elle peut recevoir et envoyer du courrier, téléphoner, avoir des visites au parloir…

Le droit à la santé

Depuis la loi du 18 janvier 1994, le service public hospitalier est responsable de l’organisation et de l’exécution des soins médicaux en établissement pénitentiaire. Chaque établissement compte une unité sanitaire rattachée à un hôpital, composée d’une équipe pluridisciplinaire placée sous l’autorité d’un médecin.

Le droit au respect et à la dignité

À la suite d’une condamnation de la France en 2020 pour conditions de détention indignes, une loi de recours juridictionnel a été adoptée pour garantir à toutes les personnes détenues le droit à des conditions de détention dignes. Elle prévoit que le détenu, estimant être incarcéré dans des conditions indignes, peut déposer un recours auprès du juge des libertés et de la détention en cas de détention provisoire ou du juge de l’application des peines en cas de condamnation.

Les droits civiques

En 2022, 10 740 détenus ont voté à l’élection présidentielle. L’ensemble des agents de l’administration pénitentiaire s’est mobilisé pour assurer ces votes et leur dépouillement.

La liberté religieuse

Les personnes détenues sont libres de pratiquer leur culte, quelle que soit la religion, dans le respect des obligations sécuritaires et des règles de l’établissement pénitentiaire.
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Mon rôle est de veiller à l'application des décisions de justice et à leur mise en œuvre, veiller à la coordination entre les services au niveau du tribunal ou du SPIP (Service pénitentiaire d'insertion et de probation), m'assurer que les règles juridiques et déontologiques sont respectées pour garantir l'individualisation de la peine et l'accompagnement de la réclusion.
Nicolas, directeur pénitentiaire d'insertion et de probation
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Un peu d’histoire

Reflétant les relations qu’entretient la société avec cette institution, l’administration pénitentiaire a successivement été placée sous la tutelle des ministères de l’Intérieur, du Commerce et de la Justice. Rattachée au ministère de l’Intérieur jusqu’en 1911, elle était alors un outil dédié au maintien de l’ordre.

1911 : l’administration pénitentiaire est placée sous l’autorité du ministère de la Justice. Un des objectifs est d’unifier la chaîne judiciaire en permettant aux magistrats de contrôler l’exécution des peines qu’ils prononcent.

1945 : création à Fresnes (Val-de-Marne) de l’École de formation des personnels de l’administration pénitentiaire (EFPAP). En 1977, l’école est rebaptisée École nationale de l’administration pénitentiaire (ÉNAP) et s’installe en 2000 à Agen (Lot-et-Garonne).

1981 : promulgation de la loi sur l’abolition de la peine de mort portée par Robert Badinter, alors ministre de la Justice.

1994 : promulgation de la loi stipulant que le ministère de la Santé est responsable de la prise en charge sanitaire des personnes placées sous main de justice.

1999 : création des services pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP) pour prévenir la récidive et favoriser la réinsertion socio-professionnelle des personnes placées sous main de justice (en milieu ouvert et fermé).

2009 : promulgation de la loi pénitentiaire, qui donne un nouveau cadre juridique à l’application des peines en France.

2010 : entrée en vigueur du code de déontologie des personnels pénitentiaires.

2017 : création d’un bureau, puis d’un Service national du renseignement pénitentiaire (SNRP) qui collecte et analyse les informations sensibles afin de veiller à la sécurité des établissements et des personnels pénitentiaires ainsi qu’aux intérêts de la nation.

2019 : promulgation de la Loi de programmation et de réforme pour la Justice (LPJ) qui refond l’échelle des peines afin d’éviter le prononcé de courtes peines d’emprisonnement et de renforcer les peines alternatives à l’emprisonnement ainsi que les aménagements de peine ab initio (c’est-à-dire dès le prononcé de la peine d’emprisonnement à l’audience de jugement).

2022 : entrée en vigueur du Code pénitentiaire qui regroupe et structure les dispositions du droit pénitentiaire afin de devenir une référence juridique pour les professionnels du droit et les justiciables.


2.
L’administration
pénitentiaire :
un acteur de la
chaîne de la justice
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L’administration pénitentiaire prend en charge les personnes qui lui sont confiées par l’autorité judiciaire, que la personne soit prévenue (en attente de jugement) ou condamnée à une peine de prison ou en milieu ouvert.

Avant qu’un jugement soit prononcé, l’autorité judiciaire sollicite l’administration pénitentiaire pour une aide à la décision judiciaire au travers de la rédaction d’enquêtes sociales* rapides ou de suivi des personnes en attente de jugement.

À l’issue d’un jugement, l’autorité judiciaire compétente mandate l’administration pénitentiaire pour faire appliquer les peines et les condamnations



Saviez-vous que…
Sont appelées « prévenus » les personnes en attente de jugement. Les « condamnés » représentent les personnes qui ont été jugées par l’autorité judiciaire.



Quelques magistrats

Différents types de magistrats interviennent dans le parcours des personnes condamnées : notamment le procureur, le juge des libertés et de la détention ainsi que le juge de l’application des peines.

Le procureur de la République représente la société, qu’il est chargé de défendre. Il dirige l’action de la police judiciaire mais ne rend pas de jugement. Il décide des suites à donner lorsqu’une infraction est commise et veille à l’exécution des peines.

Le juge des libertés et de la détention (JLD) peut ordonner ou prolonger la détention provisoire. Il est également compétent en cas de violation des obligations du contrôle judiciaire ainsi que pour les demandes de mise en liberté auxquelles le juge d’instruction n’a pas fait droit.
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Le juge de l’application des peines (JAP) fixe les modalités d’exécution des peines, prononcées par exemple à l’issue d’un procès : privatives (emprisonnement ferme) ou restrictives de liberté (sursis* probatoire, travail d’intérêt général, suivi socio-judiciaire…). En milieu fermé, le JAP peut donner une permission de sortie ou prononcer des mesures d’aménagement de peine en fonction du comportement de la personne détenue. En milieu ouvert, il contrôle la personne condamnée dans l’exécution de sa peine. Il est assisté du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) de l’administration pénitentiaire. Le JAP intervient aussi en prison, lors d’une commission de l’application des peines.



Saviez-vous que…
La probation signifie mise à l’épreuve. Elle intervient généralement dans le cas de peines alternatives à la détention, comme le travail d’intérêt général (TIG).



L’exécution des peines et des décisions judiciaires

Les magistrats prennent des mesures présentencielles* dans l’attente du jugement.

Les condamnations et les peines sont les sanctions destinées aux auteurs d’infractions qui ont été condamnés par un tribunal. Prévues par la loi, leur sévérité est proportionnelle à la gravité de l’acte. Elles peuvent se dérouler :
– en milieu fermé avec emprisonnement dans un établissement pénitentiaire ;
– hors détention, c’est-à-dire en milieu ouvert, avec des obligations et/ou des interdictions restrictives de liberté selon la gravité des faits, de la personnalité du condamné ainsi que de sa situation familiale, matérielle et sociale. Les peines alternatives à l’emprisonnement sont de plusieurs types : le placement extérieur, le port d’un bracelet électronique*, le travail d’intérêt général, le suivi socio-judiciaire…
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En 2024
253 362 personnes prises en charge par l’administration pénitentiaire. 77 880 personnes détenues écrouées. 94 % des personnes suivies sont des hommes. 175 482 personnes suivies en milieu ouvert.


Mission et organisation de l’administration pénitentiaire

L’administration a une double mission : assurer la sécurité publique en appliquant les décisions judiciaires et prévenir la récidive en contribuant à la réinsertion des personnes condamnées.

Outre la direction centrale, l’administration pénitentiaire est composée de 10 directions interrégionales regroupant 187 établissements pénitentiaires et 103 services pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP), à compétence départementale ou bi-départementale. Elle dispose également :
– d’un Service national du renseignement pénitentiaire (SNRP) chargé de lutter contre le grand banditisme et le terrorisme ;
– de l’Agence de travail d’intérêt général et de l’insertion professionnelle (ATIGIP). Créé en 2018, ce service à compétence nationale, vise à développer le travail d’intérêt général, à dynamiser l’activité professionnelle en détention – notamment par le travail pénitentiaire et la formation professionnelle –, et à concevoir avec l’ensemble des partenaires des parcours d’insertion professionnelle pour les personnes détenues.



Saviez-vous que…
En 2023, le budget du ministère de la Justice s’élevait à 9,6 milliards d’euros, soit une augmentation de 8 % par rapport à l’année 2022. Celle-ci suit les précédentes hausses de 8 % de 2021 et 2022.




Un peu de jargon des prisons

Lasagne : courrier.

Shtar, gnouf, hebs, zonpri, zonzon : prison.

À couvert : au cachot, emprisonné.

Mitard : cellule où l’on isole un détenu qui s’est vu infliger une sanction disciplinaire.

Aquarium : bureau vitré des surveillants dans les prisons modernes permettant la surveillance d’une aile.

Avoir du grade : être d’un niveau élevé dans la hiérarchie des détenus.

Barbote : fouille d’un détenu à son entrée en prison.

Boîte : parloir.

Poucave : mouchard.

Enflacquer : emprisonner.

Taulier : directeur de prison.

Yoyo : cordelette ou ficelle de fortune, permettant aux détenus de faire passer des objets par les fenêtres des cellules voisines.
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3.
Surveiller
les détenus
pour protéger
la société





La Justice choisit de surveiller et de priver de liberté les personnes considérées comme un danger pour la société en les incarcérant. Placées dans différents types d’établissements pénitentiaires, ces personnes sont sanctionnées et censées prendre conscience des conséquences de leurs actes pour éviter de les répéter. Les auteurs d’infractions graves peuvent être condamnés à de longues peines, parfois assorties d’une période de sûreté*.

Des établissements pénitentiaires adaptés

Il existe plusieurs types d’établissements pénitentiaires selon les catégories de condamnation et les profils des personnes détenues. Les 187 établissements pénitentiaires sont classés en deux grandes catégories.

Les maisons d’arrêt accueillent les prévenus, c’est-à-dire des personnes en attente de jugement, ainsi que des personnes condamnées dont la peine ou la durée restant à effectuer est inférieure à deux ans.



Saviez-vous que…
C’est aux Baumettes, à Marseille, qu’a eu lieu le 10 septembre 1977 la dernière exécution capitale en France, celle du condamné à mort Hamida Djandoubi.
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Les établissements pour peine
Les centres de détention rassemblent des personnes condamnées à une peine supérieure à deux ans et présentant de bonnes perspectives de réinsertion. À ce titre, le régime de détention est principalement orienté vers leur resocialisation.


Les maisons centrales sont dédiées aux personnes condamnées à une longue peine et/ou présentant des risques pour l’ordre public. Le régime de détention y est essentiellement axé sur la sécurité.


Les centres pénitentiaires sont des établissements mixtes qui peuvent comprendre différents quartiers tels que le quartier maison d’arrêt, le quartier centre de détention, le quartier maison centrale, le quartier pour femmes, le quartier pour mineurs, etc.
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La prison de la Santé dans le 14e arrondissement de Paris.
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Des prisons mythiques
La Santé 
Située dans le 14e arrondissement de Paris au 42 rue de la Santé, cette prison historique a ouvert ses portes en 1867. Dernier établissement pénitentiaire dans Paris, il a accueilli des détenus célèbres tels que le poète Guillaume Apollinaire, Jacques Mesrine, Yvan Colonna, Bernard Tapie ou Jérôme Kerviel. Entre 2014 et 2019, elle a été rénovée pour être modernisée.
Les Baumettes
Construit à partir de 1935, le centre pénitentiaire de Marseille-Baumettes est officiellement entré en service en 1946. Il est réputé pour avoir hébergé de grandes figures du banditisme corse et marseillais, comme les membres du réseau de la French Connection, mais également Gaëtan Zampa ou Francis Vanverberghe dit « Francis le Belge ». Très dégradé, l’établissement fait l’objet d’une importante opération de rénovation : les Baumettes 2 ont été construites entre 2013 et 2017 tandis que le chantier des Baumettes 3 a débuté en 2022 avec une livraison prévue en 2025.



L'administration pénitentiaire
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La vie en détention

En 2022, les personnes incarcérées sont essentiellement des hommes. Les femmes, 3 % des personnes détenues, sont incarcérées dans des quartiers ou établissements spécifiques répartis sur le territoire français.
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La moitié des actes de délinquance* sont des actes de violence, le reste étant constitué de trafic de stupéfiants, de vols, de délits routiers… Tous les profils et les milieux sont représentés, mais du point de vue sociologique il s’agit majoritairement d’un public vulnérable avec un parcours souvent difficile dans divers domaines : familial, affectif, éducatif, psychologique, psychiatrique et professionnel.



Saviez-vous que…
Chaque détenu reçoit un identifiant unique appelé le numéro d’écrou. Il est utilisé dans les établissements pénitentiaires pour identifier les détenus et pour suivre leur transfert d’une prison à une autre.



Le parcours arrivant

Depuis 2008, la France s’est engagée dans la labellisation de la « procédure arrivant » afin d’améliorer les conditions d’accueil des personnes détenues, de garantir la régularité des procédures et d’assurer un accompagnement individualisé.

Lors des premiers jours d’incarcération, l’arrivant(e) rencontre une équipe composée de personnels pénitentiaires, de partenaires médicaux et de responsables des secteurs de la formation, du travail et de l’enseignement. L’objectif est de le/la préparer à la vie en détention et d’évaluer sa situation personnelle. Ce bilan individualisé permet de définir un parcours de détention adapté au profil.


Une journée type dans une maison d’arrêt
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7 h - 8 h     Réveil, petit-déjeuner, toilette, entretien de la cellule.

8 h - 11 h     Travail ou activités (sauf le week-end), promenade, loisirs (sport, bibliothèque…), parloirs.

11 h 30 - 12 h 15      Distribution du déjeuner en cellule.

13 h - 14 h     Promenade des détenus ayant un travail.

14 h - 17 h 45     Travail, activités, promenade, loisirs, parloirs.

18 h 15 - 18 h 45      Distribution du dîner en cellule.

18 h 45     Fermeture des cellules.


La sécurité

Prison et violence sont souvent associées car de nombreux détenus sont condamnés pour des faits de violence. Afin de la prévenir et la contenir, l’administration pénitentiaire déploie un ensemble de dispositifs.



Saviez-vous que…
Depuis 2006, l’administration pénitentiaire est dotée d’une unité cynotechnique, composée de 48 agents et 26 chiens. Cette unité effectue des missions afin d’assurer la sécurité des établissements. En binôme, le conducteur et son chien réalisent des fouilles de cellules à la recherche d’armes, de stupéfiants ou d’explosifs. Les chiens n’entrent jamais en contact avec les personnes détenues.



Les quartiers à sécurité renforcée

Les personnes particulièrement agressives ou dangereuses sont placées dans des cellules ou des quartiers à sécurité renforcée tels que les quartiers d’isolement (QI), les quartiers ou unités pour détenus violents (QDV/UDV), voire des établissements spécifiquement prévus pour ce type de public (maison centrale).

Les équipes de sécurité pénitentiaire (ESP)

Ces personnels sont habilités au port d’arme et disposent de pouvoirs et de moyens d’intervention pour assurer les missions de sécurisation à l’intérieur et autour des établissements. Ils effectuent également des missions extérieures (extractions médicales et judiciaires, transferts judiciaires…).

Les équipes locales de sécurité pénitentiaire (ELSP)
Placés sous l’autorité hiérarchique du chef d’établissement, ces agents réalisent des missions variées telles que des extractions médicales (un détenu est emmené à l’hôpital) ou judiciaires (transfert d’une prison au tribunal), des transferts administratifs (transfert d’un détenu d’un établissement à un autre), des autorisations de sortie sous escorte à proximité de l’établissement et également la sécurisation intérieure et périmétrique des établissements.

Les équipes des unités hospitalières (UH)
Placées sous l’autorité hiérarchique du chef d’établissement, ces équipes sont rattachées à des établissements ayant une unité hospitalière. Elles sécurisent et surveillent les personnes détenues hospitalisées. Elles effectuent également des extractions médicales, judiciaires, des autorisations de sortie sous escorte ainsi que des transferts administratifs.

Les pôles de rattachement des extractions judiciaires (PREJ)
Chaque direction interrégionale possède un PREJ. Ces agents réalisent exclusivement des extractions judiciaires et des autorisations de sortie sous escorte, ainsi que des transferts administratifs (et des translations judiciaires*).

Les équipes nationales de transfèrement (ENT)
Ces équipes, basées à Fresnes (Val-de-Marne) et Réau (Seine-et-Marne), réalisent des transferts administratifs nationaux et internationaux.

Les équipes régionales d’intervention et de sécurité (ÉRIS)

Les ÉRIS ont été spécialement formées pour faire face aux situations de crise et renforcer la sécurité des établissements pénitentiaires en cas de troubles graves. Habilitées à un niveau supérieur aux ESP en termes d’armement, ces équipes présentent une large palette de spécialisations : fouilles sectorielles, techniques de franchissement, escorte de détenus sensibles… Elles possèdent des tenues et des équipements spécifiques permettant d’assurer leur propre sécurité.


La lutte contre la criminalité, le terrorisme et la radicalisation en prison

Pour renforcer sa sécurité et celle des citoyens, l’administration pénitentiaire s’est dotée d’un Service national du renseignement pénitentiaire. Elle a également formalisé ses actions contre le terrorisme et la radicalisation avec la création d’une mission de lutte contre la radicalisation violente.

Le Service national de renseignement pénitentiaire (SNRP)
Maillon essentiel du renseignement français, le SNRP a été créé en 2019 pour prévenir les atteintes aux intérêts fondamentaux de la nation et assurer la sécurité des établissements pénitentiaires.
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Plan national de lutte contre les violences
Lancé en 2023 par la direction de l’administration pénitentiaire, ce plan vise à lutter contre toutes les formes de violence en milieu ouvert ou fermé afin de mieux protéger l’ensemble des intervenants en milieu pénitentiaire : agents, partenaires, prestataires, personnes placées sous main de justice…


Grâce à ses 330 agents aux profils variés (analystes, techniciens, traducteurs, gestionnaires) et provenant de divers horizons (surveillants et officiers pénitentiaires, contractuels, magistrats…), le SNRP collecte, valide, croise et analyse des données hétérogènes. Ces informations sont transmises à l’administration pénitentiaire et aux services partenaires pour lutter contre le terrorisme, la radicalisation, l’extrémisme, la criminalité et la délinquance organisées ou encore les évasions.

[image: ]

La mission de lutte contre la radicalisation violente (MLRV)
Face au nombre croissant de détenus condamnés pour terrorisme, l’administration pénitentiaire a développé une expertise reconnue dans la lutte contre le terrorisme et la radicalisation violente ; la radicalisation étant le processus par lequel une personne devient extrême dans ses idées et ses convictions religieuses, en vue de commettre un acte violent.

Des quartiers d’évaluation de la radicalisation (QER) et de prise en charge de la radicalisation (QPR) ont été créés dans plusieurs prisons françaises. Les personnes condamnées ou poursuivies pour association de malfaiteurs terroriste ainsi que les détenus de droit commun* suivis au titre de la radicalisation sont évalués puis pris en charge par une équipe pluridisciplinaire composée d’un conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation, de psychologues, d’éducateurs, de personnels de surveillance et de direction, et d’un médiateur du fait religieux.

Avec une montée en puissance en France depuis 2018, la MLRV coordonne près d’un millier de personnels spécialement formés à cette mission : 506 professionnels dédiés à la lutte contre la radicalisation violente et 406 conseillers (CPIP) et directeurs pénitentiaires (DPIP) référents radicalisation.


4.
Favoriser
la réinsertion
pour prévenir
la récidive
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L’administration pénitentiaire assure la prise en charge des personnes qui lui sont confiées en les accompagnant individuellement et/ou collectivement, en vue de prévenir la récidive, favoriser un retour constructif vers l’extérieur et protéger la société.

Les services pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP)

Créés en 1999, les services pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP) jouent un rôle primordial en accompagnant les personnes placées sous main de justice sur la voie de la réinsertion et de la prévention de la récidive, que ce soit en milieu ouvert ou en milieu fermé, leurs personnels exercent soit en prison, soit dans l’un des 103 SPIP.

Les SPIP interviennent à différentes étapes du processus judiciaire : ils peuvent être sollicités avant un jugement pour réaliser des enquêtes qui aideront à la décision judiciaire ; après le jugement, ils sont mandatés par l’autorité judiciaire pour faire appliquer les peines et les condamnations.

Les SPIP contrôlent alors le respect des obligations imposées par l’autorité judiciaire (indemnisation des victimes et du Trésor public, travail, formation, soins…). Ils œuvrent à la compréhension de la peine par les personnes concernées.

Les SPIP assurent le suivi des personnes dont ils ont la charge, les accompagnant dans leurs démarches d’insertion. Ils aident la décision judiciaire en transmettant régulièrement des rapports aux magistrats. Ils participent à la prévention des effets désocialisants de l’emprisonnement et favorisent le maintien des liens sociaux et familiaux.

Grâce à la complémentarité de leurs compétences (sociologie, criminologie, psychologie…), les SPIP réalisent une évaluation de la personne placée sous main de justice et adaptent l’accompagnement en fonction des problématiques individuelles.

Travaillant en étroite collaboration avec les autorités judiciaires, les acteurs institutionnels et les milieux associatifs, les SPIP mettent en œuvre des actions innovantes et concrètes pour restaurer le lien social endommagé par l’infraction et prévenir la récidive :
– les programmes centrés sur le passage à l’acte ou le parcours délinquant ou criminel des participants (stages de citoyenneté, de sensibilisation à la sécurité routière, de responsabilité parentale, de responsabilisation pour la prévention et la lutte contre les violences sexistes et au sein du couple) ;
– les programmes destinés à favoriser le capital social des participants (les actions parentalité, l’aide à la recherche d’un hébergement, etc.) ;
– les mesures de justice restaurative notamment à travers les rencontres condamnés-victimes.



Saviez-vous que…
Le maintien des liens familiaux est une condition fondamentale de la réinsertion et de la prévention de la récidive. Il s’agit de permettre aux personnes détenues de conserver leur statut au sein de leur famille et à leurs proches d’être reçus dans de bonnes conditions lorsqu’ils se rendent dans les établissements pénitentiaires.




Des prises en charge adaptées
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J’ai travaillé dans un quartier centre de détention dédié aux longues peines. Là j’ai fait des choses intéressantes, notamment des animations de groupes avec un autre CPIP et huit personnes détenues qui présentaient un haut risque de récidive (trafic de stupéfiants, vols, violence) sur le thème : comment préparer l’avenir ?
M., conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation
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Il ne s’agit pas d’excuser ce qui a pu conduire des êtres humains derrière les barreaux, mais de chercher à apaiser les tensions, la violence, pour essayer de rendre à chacun sa dignité et d’ouvrir un possible chemin vers un avenir souvent incertain. Si l’entretien individuel constitue le socle de base de la prise en charge des personnes placées sous main de justice par le SPIP, les prises en charge collectives font aujourd’hui partie intégrante de l’intervention des personnels pénitentiaires d’insertion et de probation.

Les programmes de prévention de la récidive (PPR)

Un « programme de prévention de la récidive » est une méthode d’intervention du SPIP qui réunit un groupe de personnes (condamnées ou prévenues) partageant une problématique commune liée au type d’infraction commise. Ce programme s’appuie sur la dynamique du groupe et sur des outils pédagogiques, pour faire réfléchir les participants sur les conséquences de leur conduite et leur donner la possibilité d’adapter leur comportement aux règles de la société.
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La justice restaurative.

Les autres programmes de prise en charge collective

Le programme ADERES
Créé par la direction de l’administration pénitentiaire et l’ÉNAP, le programme ADERES a pour objectif de préparer l’insertion ou la réinsertion de la personne condamnée afin qu’elle puisse agir en personne responsable et respectueuse des règles et des intérêts de la société.

Le programme RESPIRE
Il s’agit d’une intervention collective animée par des professionnels de l’administration pénitentiaire (CPIP, personnel de surveillance…) à l’intention de détenus violents, ou agressifs en mettant l’accent sur la gestion des émotions, l’impulsivité ou l’agressivité à travers des mises en situation.

Il existe également des programmes spécifiques pour les auteurs d’infractions à caractère sexuel, les auteurs de violences intrafamiliales (violences conjugales par exemple) et les auteurs condamnés pour acte de terrorisme.

Le programme de prise en charge des violences conjugales
Des programmes collectifs et des groupes de parole réunissant des auteurs de violences conjugales sont couramment coanimés par des psychologues et des conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation (CPIP). Au fil des séances, les participants abordent différentes thématiques telles que le passage à l’acte violent, les représentations hommes-femmes, les mécanismes de défense*, l’impact des violences sur les victimes directes et indirectes. L’objectif est de sensibiliser les auteurs de violences conjugales aux conséquences de leurs actes et les amener à réfléchir à des solutions pour éviter de reproduire ces comportements violents.

La justice restaurative
Théorisée et mise en place à la fin des années 1970 au Canada, la justice restaurative consiste à réunir la victime, l’auteur de l’infraction et des acteurs de la société civile pour aider l’auteur à se responsabiliser, prendre conscience du mal commis à l’égard d’autrui, comprendre les conséquences de ses actes et aider la victime à se reconstruire.
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Saviez-vous que…
Le film réalisé par Jeanne Herry en 2023 Je verrai toujours vos visages aborde le thème de la justice restaurative en mettant en scène des rencontres condamnés-victimes.





Les partenaires extérieurs

Emblématique des maux de notre société, le milieu carcéral intrigue, surtout vu de l’extérieur. Si le grand public imagine un monde clos, la réalité est en fait tout autre : durant le temps de sa peine, la personne détenue est fréquemment en contact avec le monde extérieur. C’est en effet l’une des missions de l’administration pénitentiaire que de faire intervenir des partenaires extérieurs : Éducation nationale (enseignants), Santé (médecins, psychiatres, psychologues, infirmiers…), autres acteurs de la Justice (magistrats, avocats…), acteurs de la société civile (France Travail, associations, entreprises, formateurs, acteurs culturels, aumôniers…), tous sont là pour aider à mettre à profit le temps de la privation de liberté.
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Saviez-vous que…
Le label PePs (Produit en Prison.s) valorise les produits et services réalisés en prison dans des conditions responsables et inclusives.




Ces interventions extérieures améliorent grandement la prise en charge des personnes détenues et contribuent à leur reconstruction, toujours en vue de favoriser une réinsertion durable et donc de protéger la société.

Enseignement général
En 2020, 52 % des personnes détenues n’avaient aucun diplôme. Grâce à la présence d’enseignants, les personnes sous main de justice peuvent obtenir des diplômes du secondaire au supérieur (brevet, Bac, Bac pro, BTS…).

Formation professionnelle ou apprentissage
Les formations professionnalisantes permettent d’apprendre un métier : imprimerie, mécanique, menuiserie, viticulture… Parfois rémunérées, ces formations sont établies conjointement par les conseils régionaux, l’Agence du travail d’intérêt général et de l’insertion professionnelle (ATIGIP) et la direction de l’établissement pénitentiaire.

Le travail en détention
Depuis 1987, le travail des personnes condamnées est un acte volontaire d’une importance considérable à tous points de vue : l’activité rompt la monotonie, rythme les journées et donne du sens à la détention. Mais travailler permet surtout aux personnes détenues d’acquérir des compétences, de percevoir une rémunération qui servira à indemniser les victimes ou à aider leur famille, et ainsi de gagner en considération.

Les personnes détenues ont accès à deux catégories de travail :
– la production (conditionnement, assemblage, tertiaire) dans des ateliers situés dans la prison ;
– le service général lié au fonctionnement de la prison : préparation et distribution des repas dans les cellules, buanderie, entretien des espaces verts…
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Je pense vraiment que la détention peut être un temps utile… à condition d’avoir l’adhésion des personnes incarcérées et que l’encadrement mette en place des politiques volontaristes. Il faut que la détention soit profitable à la personne détenue pour qu’elle ne représente plus un risque pour la société.
Romain, directeur d’un centre pénitentiaire
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Les partenariats avec le milieu associatif

Pilotées par l’administration pénitentiaire, les associations interviennent dans plusieurs domaines. Elles proposent des activités culturelles, sportives et de loisirs, du soutien (visiteurs de prison, correspondance épistolaire, écoute téléphonique, aide juridique…), l’accompagnement des enfants au parloir, la préparation à la sortie ou à l’aménagement de peine. En milieu fermé, ces partenariats donnent accès aux dispositifs de droit commun. En milieu ouvert, ils permettent d’organiser des prises en charge complémentaires au suivi des SPIP.

Activités sportives
Maintes activités sportives sont organisées au sein des établissements pénitentiaires. En 2021, après 5 mois d’entraînement, un groupe de détenus et de personnels du centre pénitentiaire de Bourg-en-Bresse a gravi le mont Blanc.
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Les visiteurs de prison
Parmi les nombreuses interventions extérieures qui viennent en aide aux détenus, l’ANVP (Association nationale des visiteurs de prison) est l’un des partenaires les plus connus. Toute personne civile majeure et au casier judiciaire vierge peut devenir visiteur de prison bénévole. Il est alors amené à rencontrer des personnes condamnées ou en détention provisoire. Le visiteur n’a aucune connaissance du dossier, et il a un devoir de confidentialité sur les échanges, excepté en cas de risque suicidaire. Le visiteur de prison a également la possibilité de correspondre par courrier avec le détenu (courrier qui est lu au préalable). Sa présence apporte un soutien moral aux détenus qui en font la demande, à condition de n’avoir aucun lien amical ou familial et de respecter le règlement intérieur de l’établissement. Depuis 2015, un dispositif analogue dénommé « Hors les murs » a été mis en place par l’ANVP au profit des personnes placées sous main de justice en milieu ouvert. Des bénévoles de l’ANVP dits « visiteurs accompagnants » accompagnent la population pénale en milieu ouvert.
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Programmation culturelle
En lien avec les chefs d’établissement, la programmation culturelle est définie par les SPIP et mise en œuvre par un coordonnateur culturel.

Le théâtre en prison
Des scènes nationales ou régionales se sont mobilisées avec des metteurs en scène pour faire entrer le théâtre dans les prisons. Au festival d’Avignon en 2017, des personnes détenues du centre pénitentiaire d’Avignon-Le Pontet avaient par exemple joué Hamlet, mis en scène par Olivier Py, aboutissement d’un atelier-théâtre.

Les détenus des Baumettes aux fourneaux
Porté par l’administration pénitentiaire et l’association Festin, ce chantier d’insertion en milieu carcéral a permis d’ouvrir un restaurant bistronomique, Les Beaux-Mets, dans la prison des Baumettes, à Marseille : formation des personnes détenues (cuisiniers, serveurs…) et accueil du grand public. Au menu, une carte haut de gamme élaborée par les chefs Sandrine Sollier et Michel Portos.

Le Goncourt des détenus
En 2022, les ministères de la Justice et de la Culture ont lancé la première édition du prix Goncourt des détenus en couronnant le roman Sa Préférée de Sarah Jollien–Fardel. En 2023, les détenus ont consacré Les Conditions idéales de Mokhtar Amoudi.

Salués par les personnes détenues, les personnels pénitentiaires, les professionnels et le grand public, ces projets culturels sont constructifs à plusieurs titres : ils aident les détenus à trouver leur place dans un collectif (respect des règles et des horaires, compréhension des enjeux) ; ils rehaussent l’image des détenus et montrent que le travail et la pugnacité sont des outils pour réussir.



Saviez-vous que…
À la maison centrale d’Arles, l’une des prisons les plus sécurisées de France, la direction interrégionale des services pénitentiaires de Marseille a créé un centre de formation professionnelle à la photographie, à la vidéo et au cinéma ; l’occasion pour les personnes détenues stagiaires de participer aux Rencontres de la photographie d’Arles : expositions, réalisation de documentaires…




Les peines exécutables en milieu ouvert

Les mesures alternatives à l’incarcération répondent à une démarche axée sur la responsabilisation du délinquant. Les personnes faisant l’objet de ces mesures sont placées sous le contrôle du juge de l’application des peines et sont suivies par les SPIP dès le jugement ou après une période de détention. Destinées à favoriser la réinsertion des personnes placées sous main de justice, ces peines prennent plusieurs formes.

Le sursis probatoire est une peine alternative à l’incarcération. Elle est assortie de mesures de contrôle, d’aide et d’obligations, destinées à lutter contre les effets désocialisants des courtes peines d’emprisonnement. Ces obligations doivent être respectées durant un laps de temps appelé délai probatoire, faute de quoi le juge de l’application des peines peut décider de révoquer le sursis.

Mis en œuvre en 1984, le travail d’intérêt général n’est pas rémunéré. Il nécessite l’implication de la société civile et peut se dérouler au sein d’une association, d’une collectivité, d’un établissement public (hôpital, établissement scolaire…) ou auprès d’une entreprise privée chargée d’une mission de service public : amélioration de l’environnement (entretien des espaces verts, des plages…), travaux d’entretien (peinture, nettoyage, maçonnerie, élagage…) et de rénovation du patrimoine (réfection de bâtiments publics), réparation de dégâts divers (graffitis, affichage sauvage…), aide aux personnes défavorisées, stages de sensibilisation aux dangers de l’alcool, à la sécurité routière ou à l’éducation à la citoyenneté.

Cette peine présente trois intérêts majeurs :
– elle sanctionne le condamné en lui faisant effectuer une activité réparatrice au profit de la société tout en lui laissant la possibilité d’assumer ses responsabilités familiales, sociales et matérielles ;
– elle évite au tribunal de prononcer une peine d’emprisonnement de courte durée, dès lors qu’elle ne s’avère pas indispensable eu égard à la personnalité du condamné et à la gravité des faits qui lui sont reprochés ;
– elle implique la collectivité dans un dispositif de réinsertion sociale des condamnés.
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Le bracelet anti-rapprochement (BAR) est un dispositif de surveillance électronique prévu dans le cas de violences conjugales.

La libération conditionnelle est appliquée lorsqu’un condamné manifeste de sérieux efforts de réadaptation sociale avant la fin de sa peine d’emprisonnement. Il peut être libéré à condition de respecter un certain nombre d’obligations pendant une période donnée. Le suivi est assuré par le SPIP sous le contrôle du juge de l’application des peines.

Le contrôle judiciaire avec placement probatoire allie la protection des victimes, la mise à l’écart de l’auteur et sa prise en charge dans des structures spécialisées souvent associatives dans l’attente du jugement et après la condamnation. Alternative à l’incarcération, ce dispositif récent permet aux auteurs de violences conjugales de bénéficier d’un suivi sanitaire, social, éducatif et psychologique au sein d’ateliers et de groupes de paroles. Il peut être associé à des dispositifs de protection de la victime, comme l’interdiction de paraître au domicile et de contact avec la victime, le bracelet anti-rapprochement (BAR) ou le téléphone grave danger (TGD).
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La libération sous contrainte permet d’éviter les « sorties sèches », c’est-à-dire sans aménagement de peine, pour limiter le risque de récidive. L’administration pénitentiaire a mis en place un mécanisme de rendez-vous judiciaire obligatoire en fin de peine pour envisager une sortie progressive. Si le juge le décide, le condamné achèvera sa peine en milieu ouvert. Il sera dès lors soumis à un contrôle renforcé du SPIP et, dans certains cas, placé sous surveillance électronique, en semi-liberté ou en placement extérieur.
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Dans ce milieu clos, notre projection dans nos fonctions quotidiennes, le sens de notre travail, c’est la sortie.
Romain, directeur d’un centre pénitentiaire
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La détention à domicile sous surveillance électronique ou « bracelet électronique » impose à la personne placée sous main de justice de rester à son domicile aux heures fixées par le juge. Décidée après jugement dans le cadre d’un aménagement de peine, d’une libération sous contrainte ou en attendant l’audience de jugement, d’une assignation à résidence (dite sous surveillance électronique), cette mesure permet d’exercer une activité professionnelle ou de rechercher un emploi, de suivre un enseignement ou une formation, de participer à la vie de famille…

Le bracelet anti-rapprochement (BAR) est un dispositif de surveillance électronique prévu dans le cas de violences conjugales. Cette mesure est prononcée en matière civile ou pénale pour protéger une victime et géolocaliser un auteur réel ou présumé de violences. Un périmètre de protection est défini, que l’auteur réel ou présumé ne doit pas franchir. Le cas échéant, la victime est mise en sécurité et les forces de sécurité interpellent l’auteur.


5.
Les métiers de
l’administration
pénitentiaire
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La grande diversité de métiers, d’acteurs et de compétences au sein de l’administration pénitentiaire illustre l’importance des missions qui lui sont assignées. Les personnels de direction, de surveillance, d’insertion et de probation, administratifs et techniques, voient leurs fonctions varier selon le type d’établissement, les sanctions et les condamnations, et le profil des personnes placées sous main de justice.

Venant d’horizons multiples, souvent après avoir fait des études de droit ou de sciences sociales (psychologie, sociologie, action sociale…), les personnels doivent être polyvalents et posséder des qualités humaines essentielles à leur mission : sens de l’écoute, du dialogue et de la négociation, autorité, rigueur, adaptabilité… La plupart des candidats passent le concours d’entrée à l’École nationale de l’administration pénitentiaire, où ils sont ensuite formés selon le métier choisi. De par la diversité des situations, les métiers de l’administration pénitentiaire offrent des perspectives enrichissantes au quotidien et de nombreuses possibilités d’évolution de carrière.
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Des symboles forts
Troisième force de sécurité en France, l’administration pénitentiaire s’est vu attribuer un drapeau qui la distingue lors des cérémonies publiques, notamment lors du défilé national du 14 Juillet. Deux journées nationales de l’administration pénitentiaire ont été créées afin de mettre en lumière ses métiers et ses missions. La première journée nationale a eu lieu le 5 avril 2023, date d’anniversaire de la création du Code pénitentiaire, qui régit l’ensemble des règles du droit pénitentiaire. La seconde est le 22 septembre.



L’École nationale d’administration pénitentiaire
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Quels que soient leurs rôles et leurs objectifs de carrière, les agents fonctionnaires de l’administration pénitentiaire sont tous formés à l’ÉNAP, située à Agen dans le Lot-et-Garonne. Adaptée aux différentes professions (dans les filières de surveillance et de réinsertion), la formation alterne des cycles d’enseignement théorique (droit, procédure pénale, réglementation pénitentiaire, sociologie, psychiatrie, criminologie…) et des stages sur le terrain (centres pénitentiaires, SPIP, tribunaux, associations…).

Au cours de leur carrière, les personnels bénéficient de formations continues afin de répondre à l’évolution des métiers et des besoins.
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Les cours théoriques et le fait qu’il s’agisse d’une école nationale incitent les collègues de la promotion à faire corps au sein d’une même administration. Cela engendre des réseaux professionnels et une harmonisation des pratiques professionnelles.
Alexia, 26 ans, DPIP

[image: ]


Les personnels du milieu carcéral

Les métiers de l’administration pénitentiaire requièrent polyvalence et adaptabilité, deux qualités indispensables quand on évolue dans un univers parfois difficile. Cependant, ces métiers sont centrés sur l’accompagnement humain et porteurs de sens, que ce soit dans les domaines de la surveillance ou de la réinsertion.

Les personnels de l’administration pénitentiaire ont de nombreuses opportunités d’évolution. Ils peuvent être amenés à se spécialiser ; par exemple en devenant agent d’une ELSP (équipe locale de sécurité pénitentiaire), en se formant pour être moniteur de sport ou maître-chien… Ils peuvent également passer un concours spécifique pour devenir agent d’une ÉRIS (Équipe régionale d’intervention et de sécurité). Ils peuvent progresser dans la hiérarchie et encadrer d’autres agents, en assurant les fonctions de chef de détention ou de responsable d’un service dans un établissement pénitentiaire par exemple. Les directeurs des services pénitentiaires ont également de nombreuses possibilités de carrière ; ils peuvent devenir chef d’établissement, occuper un poste de manager en direction interrégionale ou administration centrale.
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Si on joue le jeu de la mobilité et qu’on affiche une volonté d’avoir des responsabilités, les évolutions de carrière peuvent être rapides. On peut choisir des spécialisations, que ce soit dans le département juridique de l’administration centrale, ou en politique d’insertion et de probation pour être en relation avec les partenaires associatifs ou institutionnels qui interviennent en détention (Éducation nationale, France Travail, services sociaux…).
Romain, directeur d’un centre pénitentiaire
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Chiffres clés en 2023
43 531 personnels pénitentiaires, dont :
1 174 personnels de direction (DSP et DPIP)
30 227 personnels de surveillance
5 382 personnels évoluant en SPIP (insertion et probation, médico/social)
1 117 personnels techniques
4 804 personnels administratifs
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Les métiers de l’insertion et de la probation sont également variés : CPIP (conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation), DPIP (directeur pénitentiaire d’insertion et de probation), assistant social, psychologue… et en lien à la fois avec les personnes suivies, l’autorité judiciaire et les institutions partenaires.

Les directeurs des services pénitentiaires

Cadres dirigeants au service de la loi, les directeurs des services pénitentiaires mettent en œuvre la politique définie pour la prise en charge des personnes faisant l’objet d’une mesure privative de liberté. En lien avec les acteurs de la société civile, ils exercent les attributions qui leur sont conférées par les lois et les règlements pour l’application des régimes d’exécution des peines.
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Il faut être curieux et être capable d’une certaine ouverture d’esprit pour travailler dans leur intérêt, qui est aussi l’intérêt de tous.
Alexia, 26 ans, DPIP

[image: ]

Les surveillants

Au cœur du système pénitentiaire, protecteurs de la société et en lien avec la hiérarchie de l’établissement, les surveillants pénitentiaires sont les acteurs principaux de la détention. Ils sont les premiers interlocuteurs des personnes détenues et jouent un rôle primordial dans la bonne marche de la détention. La dimension sécuritaire se reflète dans leurs tâches quotidiennes : maintenir le calme, accompagner les mouvements, assurer leur fluidité, inspecter les cellules, etc. La contribution à la réinsertion s’incarne aussi dans des actes quotidiens : dialoguer avec la personne détenue, lui apprendre les règles du vivre-ensemble, l’accompagner dans les activités (travail, cours…), l’orienter dans la gestion de ses requêtes et contribuer à sa socialisation durant sa peine.

De loin les plus nombreux parmi les personnels de l’administration pénitentiaire, ils sont aussi en lien avec leurs collègues et leur hiérarchie, avec les familles des personnes suivies et avec les nombreux intervenants en prison.

Un surveillant peut se spécialiser et travailler aussi dans le renseignement pénitentiaire, pratiquer les extractions judiciaires, poser, réparer et vérifier les dispositifs de bracelets électroniques…

Conditions d’accès au concours :
– Être de nationalité française.
– Être âgé de 18 ans minimum à 45 ans maximum.
– À partir de 2025, être titulaire du baccalauréat (avant 2025, du brevet national des collèges ou diplôme classé au moins niveau 3).
– Être en possession de ses droits civiques et d’un casier judiciaire vierge.
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Les métiers de la Justice - Aurélie Leclercq, directrice des services pénitentiaires.

Le directeur pénitentiaire d’insertion et de probation (DPIP)

Il est responsable de l’organisation et du fonctionnement des services pénitentiaires d’insertion et de probation. Il coordonne et pilote des équipes pluridisciplinaires. Il exerce également des missions de conception, d’expertise, de contrôle et d’évaluation. Le DPIP peut aussi exercer ses fonctions au sein des directions interrégionales des services pénitentiaires, au centre national d’évaluation (CNE), à l’École nationale d’administration pénitentiaire ou en administration centrale.
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Le conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation (CPIP)

Au sein d’un service pénitentiaire d’insertion et de probation, le CPIP accompagne la personne suivie dans son parcours de peine, aide à la prise de décision judiciaire, participe à l’individualisation des peines et à leur exécution. Il propose des mesures d’aménagement de peine au magistrat compétent et veille au respect des obligations (travail, soins, indemnisation des victimes…) prononcées par l’autorité judiciaire.

Les personnels techniques

Outre les personnels en milieu ouvert et fermé, le personnel technique a la charge du fonctionnement technique des établissements en termes de patrimoine, d’équipement, de gestion quotidienne et de maintenance. Ces derniers sont recrutés par spécialités, surtout les filières électriques, mécaniques, Bâtiment, restauration collective, et par voie de concours.
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Le « surveillant acteur »
Le métier de surveillant a évolué : le dispositif des « surveillants acteurs » consiste à demander aux surveillants de s’impliquer davantage auprès des détenus « de l’entrée à la sortie ». L’objectif : créer un lien de confiance, suivre attentivement les détenus, observer leur comportement pour déceler plus rapidement les problèmes, éviter les frustrations en évaluant leurs besoins et leur implication dans un projet de réinsertion, faire remonter des informations et éclairer les magistrats sur les comportements en détention. Ces nouvelles missions contribuent à renforcer la sécurité, à redonner du sens et à rendre plus attractif le métier de surveillant.



Entretiens

Romain, 28 ans, directeur d’un centre pénitentiaire

Comment êtes-vous devenu, si jeune, directeur d’un établissement pénitentiaire ?

Pendant mes études de droit, j’ai fait un stage auprès d’un juge de l’application des peines. J’ai compris alors que c’était en détention que se donnait le sens de la peine car je pense qu’elle peut être un temps utile si des politiques volontaristes sont mises en place par l’encadrement. Après l’ÉNAP, je suis devenu directeur adjoint de détention.

Que vous apporte ce métier ?

La diversité et la stimulation intellectuelle. Pour faire ce métier, il faut aimer la polyvalence, être formé à plusieurs domaines du droit et à une grande palette de fonctions. Il faut savoir s’adapter, acquérir des notions techniques et juridiques, s’intéresser aux autres, agents ou détenus, pour prendre de bonnes décisions. Ce métier m’a appris la gravité. On est parfois confronté à des situations difficiles, des profils durs dont on peut se demander comment ils vont pouvoir ressortir. Et c’est justement ce qui nous anime : faire en sorte que les personnes détenues ressortent dans les meilleures conditions possibles pour trouver une place dans la société.

Alexia, DPIP, cheffe d’antenne en milieu ouvert et fermé

Quel est votre parcours ?

Après cinq ans d’études de droit, j’ai passé le concours de DPIP à 23 ans avant d’être affectée dans une région que je ne connaissais pas. Je savais que la mobilité était un prérequis car on ne peut rester plus de cinq ans, durée renouvelable une fois, au même poste.

Pouvez-vous décrire votre quotidien ?

Je ne suis pas quotidiennement au contact de la population pénale contrairement au CPIP qui est plus proche du terrain. Je suis responsable du fonctionnement et de l’organisation du service. Mon rôle est de soutenir et d’accompagner les agents dans la prise en charge des personnes placées sous main de justice. J’interviens également en appui technique sur l’aspect juridique des procédures.

Que vous apporte ce métier ?

Le management et les relations humaines constituent les aspects les plus importants du métier. Le DPIP ne peut pas travailler seul et doit œuvrer chaque jour à créer une alliance de travail avec ses agents et les partenaires (judiciaires, associatifs). Travailler au sein d’une équipe de cadres nous permet d’échanger avec d’autres DPIP qui savent ce qu’on vit, qui nous aident à prendre du recul, ce qui facilite, voire améliore, la prise de décision. C’est un défi quotidien qui nous pousse à aller toujours plus loin dans notre compréhension des personnes qui nous entourent.
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Lexique

Bracelet électronique : Souvent attaché à la cheville d’une personne condamnée ou en liberté conditionnelle, c’est un dispositif de surveillance permettant de contrôler ses déplacements et de s’assurer qu’elle respecte les conditions imposées par la justice.

Délinquance : Ensemble des infractions et des comportements illégaux commis par une personne.

Droit commun : Ensemble des règles juridiques qui s’appliquent de manière générale à l’ensemble des citoyens et des situations, par opposition aux régimes juridiques particuliers. Le droit commun constitue le socle des normes juridiques d’un pays.

Enquête sociale : Investigation menée par un CPIP ou un travailleur social pour recueillir des informations sur la situation familiale et sociale d’une personne, afin d’éclairer la décision d’un juge.

Mécanismes de défense : Ce sont des stratégies inconscientes utilisées pour gérer les conflits émotionnels et réduire l’anxiété.

Mesures présentencielles : Ce sont des mesures prises par un tribunal avant que la peine ne soit prononcée, souvent pour évaluer la situation de l’accusé et les conditions de commission de l’infraction avant de décider de la peine à appliquer.

Pécule : Argent d’une personne détenue.Il se divise en 3 parties :
– pécule disponible : c’est la partie du compte que la personne peut utiliser pour acheter des cantines ;
– pécule libérable : il sera remis à la libération ;
– pécule parties civiles : il sert à payer les parties civiles, s’il y en a.

Période de sûreté : Durée pendant laquelle une personne condamnée à une peine privative de liberté ne peut bénéficier d’aucune mesure de libération conditionnelle, de réduction de peine, ou d’aménagement de peine.

Récidive : Situation où une personne commet à nouveau une infraction après avoir déjà été condamnée pour une précédente infraction.

Solde cantinable : Le solde cantinable est la somme dont la personne détenue dispose pour acheter des cantines (surplus qui améliorent leur ordinaire).

Sursis : Lors d’un jugement, un condamné peut voir sa peine assortie d’un sursis, ce qui signifie que cette peine ne sera pas mise à exécution à condition de ne pas récidiver pendant une période donnée.

Translations judiciaires : Transfert d’un détenu d’une prison à une autre à la suite d’une décision ordonnée par l’autorité judiciaire compétente.
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